
VELO CLUB SEBASTIENNAIS 
 

REGLEMENT du 18ème GRAND PRIX CYCLISTE DE 
LA VILLE DE SAINT SEBASTIEN/LOIRE 

samedi 25 mai 2024
 

Article   1 
 

Placé sous le contrôle technique du VELO CLUB SEBASTIENNAIS, le 18ème Grand Prix Cycliste de la 
Ville de Saint Sébastien sur Loire sera couru le SAMEDI 25 MAI 2024. 

 
Article   2 

 
Cette épreuve ouverte aux Catégories Open 1, Open 2 et Open 3, se disputera sur une durée de 2 
heures (circuit d’1,5 kms).  

 
Article   3 
 

Courue selon les règlements de la FFC, cette épreuve sera dotée d’un classement INDIVIDUEL. 
 

Article   4 
 

Au cours de l’épreuve, des primes seront disputées après avoir été annoncées le tour précédent, 
ainsi qu'un classement "Points Chauds" au 5ème, 13ème, 22ème et 30ème tour, attribuant des points 
sur les 3 premiers coureurs (5 – 3 et 1 point). 
 

Article   5 
 

Les dépannages, sur crevaison ou incident technique, se feront au podium avec neutralisation d’un 
tour pour réparation ; et ce, jusqu’à 5 tours de l’arrivée. 
 

Article   6 
 

Toute fraude ou non-respect des règlements FFC entraînera la mise hors course du coureur fautif. 

Article   7 
 

Tout litige ou réclamation sera soumis à la décision des commissaires ayant œuvré sur le circuit et 
qui se réuniront à la fin de l’épreuve. 
 

Article   8 
 

Le départ sera donné à ST SEBASTIEN/LOIRE, rue Maurice Daniel devant le podium à 19 H 30. 
 

Article   9 
 

Le Club organisateur se réserve le droit d’annuler l’épreuve en accord avec la mairie, si un 
problème de dernière heure se révélait être un danger pour le bon déroulement de l’épreuve 
(travaux en cours, routes en très mauvais état, etc…). 
 

Article 10 
 

Les engagements se feront par internet, personne à contacter si besoin : Sébastien ARDOUIN 
06.60.83.22.57 
 

Article 11 
 

Le nombre de partants sera limité à 120 pour raison de sécurité. 
 

Article 12 
 

Le vainqueur de l’épreuve se verra remettre une coupe de la Ville de Saint Sébastien et un bouquet 
ainsi que le 1er U19. Des coupes seront remises aux 2ème et 3ème de la course, au 1er des Open 2, au 
1er des Open 3, au 1er du VCS et le 1er des points chauds, avec pour chacun un bouquet de fleurs.  
 

Article 13 
 

Remise des dossards à partir de 18 H 30 au podium. 
 

Article 14 
 

Sitôt l’arrivée, les bouquets et coupes seront remis au podium. 
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